
  

 

 

CCE X - Page 1 

 
 

 n° 176 224 du 13 octobre 2016 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 4 février 2015, par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), 

tendant à la suspension et à l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de 

séjour, prise le 18 décembre 2014. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 25 février 2015 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 12 mai 2016 convoquant les parties à l’audience du 8 juin 2016. 

 

Entendu, en son rapport, J.-C. WERENNE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me T. WIBAULT loco Me A. DESWAEF, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

La partie requérante déclare être arrivée sur le territoire belge en 2002. Il a introduit une demande 

d’asile, laquelle sera rejetée le 21 novembre 2003. Un recours introduit devant le Conseil d’Etat a été 

rejeté le 11 mars 2005 par un arrêt n°141.882. Le 24 novembre 2003, il introduit une demande 

d’autorisation de séjour, complétée les 21 mai 2005, 12 octobre 2009 et 30 août 2013. Le 18 décembre 

2014, la partie défenderesse prend une décision déclarant irrecevable cette demande, laquelle constitue 

le premier acte attaqué et est motivée comme suit :  
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« MOTIFS: Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance 

exceptionnelle. 

 

Pour commencer, notons que la demande d'asile du requérant a été clôturée 

par décision de refus du statut de réfugié et refus de la protection subsidiaire 

par la Commission Permanente de recours des Réfugiés en date du 

21.11.2003. Cet élément ne peut, donc plus être retenu comme circonstance 

exceptionnelle pour rendre la présente demande recevable. 

 

L'intéressé invoque la durée de son séjour et son intégration comme 

circonstances exceptionnelles, arguant de sa connaissance du français et du 

fait qu'il a développé des relations sociales (témoignages en annexes de la 

demande). Toutefois, rappelons que les circonstances exceptionnelles visées 

par l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sont destinées non pas à fournir 

les raisons d'accorder l'autorisation de séjourner plus de trois mois dans le 

Royaume, mais bien à justifier celles pour lesquelles la demande est formulée 

en Belgique et non à l'étranger, sans quoi on ne s'expliquerait pas pourquoi 

elles ne devraient pas être invoquées lorsque la demande est faite auprès des 

autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de séjour à 

l'étranger. Il en résulte que la longueur du séjour et l'intégration ne constituent 

pas des circonstances exceptionnelles (C.E., 24 oct. 2001, n°100.223). 

L'intéressé doit démontrer à tout le moins qu'il lui est particulièrement difficile de 

retourner dans son pays d'origine ou de résidence à l'étranger (C.E., 26 nov. 

2002, n°112.863). 

 

L'intéressé invoque en outre sa volonté de travailler et joint un contrat de travail. 

Toutefois, notons que I exercice d'une activité professionnelle, au surplus à 

venir, n'est pas un élément révélateur d'une impossibilité ou une difficulté 

quelconque de rentrer dans le pays d'origine afin d'y accomplir les formalités 

requises en vue de l'obtention d'une autorisation de séjour, et ne peut dès lors 

constituer une circonstance exceptionnelle. En effet, « (...) le Conseil rappelle 

qu'un long séjour en Belgique n'est pas en soi un empêchement à retourner 

dans le pays d'origine. Il en est de même pour l'intégration par le travail 

invoquée par la partie requérante. Le Conseil ne perçoit pas en quoi cet 

élément empêcherait la réalisation d'un déplacement à l'étranger en vue d'y 

lever l'autorisation requise, d'autant plus que la partie requérante ne démontre 

pas qu'elle est autorisée à travailler en Belgique par le biais d'une carte 

professionnelle ou d'un permis de travail, à durée illimité » (C.C.E, 31 janvier 

2008, n°6.776 ; C.C.E., 18 décembre 2008, n°20.681). 

 

Le requérant invoque encore sa relation amoureuse durable avec Mme [A.N.M.] 

et apporte des témoignages et des photos pour étayer ses assertions. 

Néanmoins, on ne voit pas en quoi cette relation amoureuse, même durable, 

empêcherait le requérant de retourner au pays d'origine en vue d'y lever les 

autorisations nécessaires. En effet, cet argument ne constitue pas de facto une 

circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour 

momentané au pays d'origine. De plus, l'existence d'une cellule familiale en 

Belgique ne dispense pas de l'obligation d'introduire sa demande de séjour 

dans son pays d'origine et ne saurait empêcher le requérant d'y retourner pour 

le faire (C.E., 27 mai 2003, n 120.020). 

 

Le requérant invoque alors sa vie privée et familiale, ainsi qu'édicté dans I 

article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme. Néanmoins, cet 

élément ne saurait être assimilé à une circonstance exceptionnelle, étant donné 

que l'obligation de retourner dans le pays d'où l'on vient n'est, en son principe 

même, pas une exigence purement formelle ni disproportionnée par rapport au 

droit à la vie familiale et privée. L’intéressé doit démontrer à tout le moins qu'il 

lui est particulièrement difficile de retourner demander l'autorisation de séjour 

dans son pays d'origine ou de résidence à l'étranger (C.E., 26 nov. 2002, 

n°112.863). Notons que « Le droit au respect de la vie privée et familiale 

consacré par l'article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme 

peut être expressément circonscrit par les Etats contractants dans les limites 

fixées par I alinéa 2 dudit article. La loi du 15 décembre 1980 étant une loi de 

police qui correspond aux prévisions de cet alinéa, il s'ensuit que son 

application n'emporte pas en soi une violation de l'article 8 de la Convention 

précitée. Le principe étant que les Etats, ayant signé et approuvé cette 
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Convention, conservent le droit de contrôler l'entrée, le séjour et l'éloignement 

des étrangers, et que ces Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions à cet 

effet». (CCE, arrêt n° 28.275 du 29.05.2009). 

 

Ensuite, le requérant avance comme circonstances exceptionnelles les 

éléments invoqués à la base de sa demande d'asile. Rappelons à l'intéressé 

que ces éléments ont déjà été analysés et rejetés par les instances d'asile qui 

ont constaté que les propos de Monsieur [K.I.] étaient non fondés. Dès lors, en 

l'absence de tout nouvel élément permettant de croire en des risques 

interdisant tout retour, même momentané, et étant donné qu'il incombe au 

requérant d'amener les preuves à ses assertions, force est de constater que les 

faits allégués à l'appui de la demande de régularisation n'appellent pas une 

appréciation différente de celle opérée par les organes compétents en matière 

d'asile. Nous ne pouvons donc retenir cet argument pour rendre la présente 

demande recevable. 

 

A l'appui de sa demande d'autorisation de séjour, l'intéressé invoque également 

l'instruction du 19.07.2009 concernant l'application de l'article 9.3 (ancien) et de 

l'article 9bis de la loi du 15.12.1980. Force est cependant de constater que cette 

instruction a été annulée par le Conseil d'Etat (C.E., 09 déc. 2009, n°198.769 & 

C.E., 05 oct. 2011 n°215.571). Par conséquent, les critères de cette instruction 

ne sont plus d'application. 

 

Enfin, l'intéressé invoque la longueur déraisonnable du traitement de ses 

procédures d'asile et de régularisation comme circonstance exceptionnelle. 

Toutefois, rappelons à nouveau que les circonstances exceptionnelles visées 

par l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sont destinées non pas à fournir 

les raisons d'accorder l'autorisation de séjourner plus de trois mois dans le 

Royaume, mais bien à justifier celles pour lesquelles la demande est formulée 

en Belgique et non à l'étranger, sans quoi on ne s'expliquerait pas pourquoi 

elles ne devraient pas être invoquées lorsque la demande est faite auprès des 

autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de séjour à 

l'étranger. Il en résulte que la longueur déraisonnable du traitement de 

procédures d'asile et de régularisation clôturées ne constitue pas une 

circonstance exceptionnelle (C.E., 24 oct. 2001, n°100.223). L'intéressé doit 

démontrer à tout le moins qu'il lui est particulièrement difficile de retourner 

demander l'autorisation de séjour dans son pays d'origine ou de résidence à 

l'étranger (C.E., 26 nov. 2002, n°112.863). Or, soulignons que l'intéressé 

n'explique pas en quoi la longueur de ses procédures rendrait difficile ou 

impossible tout retour au pays d'origine. Cet élément ne peut donc constituer 

une circonstance exceptionnelle. 

 

Dès lors, pour tous ces motifs, la requête est déclarée irrecevable.» 

 

Le même jour,  la partie défenderesse prend un ordre de quitter le territoire, lequel n’est pas entrepris.  

Ces deux actes sont notifiés à la partie requérante le 5 janvier 2015.  

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

La partie requérante prend un moyen unique tiré de « la violation des articles 9bis et 62 de la loi du 15 

décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, des principes de bonne administration (qui oblige l’administration à prendre en compte 

tous les éléments invoqués avant de prendre sa décision), d’équitable procédure, de proportionnalité, de 

légitime confiance, du devoir de soin, de l’erreur manifeste d’appréciation ainsi que des articles 10 et 11 

de la Constitution et de la violation de l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme 

(CEDH) ». 

 

Dans une troisième branche et relative à l’ « examen de proportionnalité en vertu de l’article 8 CEDH, 

elle considère que « La motivation de la décision de l’Office des Etranger quant au caractère  

proportionné de son ingérence dans la vie privée du requérant s’avère particulièrement inadéquate ».  

Elle critique la partie défenderesse en ce que cette dernière estimerait que « son retour ne mettrait pas 

à mal sa relation avec Mme [A.N.M.]. Or le requérant n’est depuis bien longtemps plus en couple avec 

cette personne et vit depuis de nombreuses années avec Mme [p.d.l.] avec laquelle il est devenu le père 

de [A.E.K.M.D.], né le 19.09.2009 ». Elle précise que « La compagne du requérant est autorisée au 

séjour et exerce comme infirmière dans une maison de repos. En raison des activités professionnelles 
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de sa compagne, le requérant est fort présent auprès de son enfant et exerce effectivement son autorité 

parentale ».En outre, elle rappelle que pour évaluer l’existence de circonstances exceptionnelles et le 

caractère proportionné d’une ingérence dans la vie familiale d’un étranger, « il est utile de se référer aux 

critères découlant de la jurisprudence de la CEDH » et précise que « Dans le cas [du requérant], sont 

primordiaux, la durée de son séjour en Belgique, la présence d’enfants, les inévitables difficultés que 

rencontrerait la famille si elle devait retrouver le contexte d’extrême pauvreté qui caractérise le Congo 

aujourd’hui. (voir en substance, Üner c. Pay-Bas (Requête no 46410/99), GC 18 octobre 2006) ». Elle 

considère également que « la décision prise par l’Office des Etrangers affectant la situation familiale 

d’un enfant, la décision se devait d’être motivée en premier lieu à partir de l’intérêt supérieur de l’enfant.  

Force est de constater que l’Office a simplement fait l’impasse sur l’existence d’un enfant dans la cellule 

familiale ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1 Sur le moyen ainsi circonscrit, le Conseil rappelle que l’article 9 de la loi du 15 décembre 1980 

dispose que : 

 

« pour pouvoir séjourner dans le Royaume au-delà du terme fixé à l’article 6, l’étranger 

qui ne se trouve pas dans un des cas prévus à l’article 10 doit y être autorisé par le 

Ministre ou son délégué. Sauf dérogations prévues par un traité international, par une 

loi ou par un arrêté royal, cette autorisation doit être demandée par l’étranger auprès du 

poste diplomatique ou consulaire belge compétent pour le lieu de sa résidence ou de 

son séjour à l’étranger ». 

 

L’article 9bis, §1er, de la même loi dispose que : 

 

« lors de circonstances exceptionnelles et à la condition que l’étranger dispose d’un titre 

d’identité, l’autorisation de séjour peut être demandée auprès du bourgmestre de la 

localité du lieu où il séjourne, qui la transmettra au Ministre ou à son délégué. Quand le 

ministre ou son délégué accorde l’autorisation de séjour, celle-ci sera délivrée en 

Belgique ».  

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour. 

 

Dans une instruction du 19 juillet 2009 relative à l’application de l’ancien article 9, alinéa 3, et de l’article 

9 bis de la loi du 15 décembre 1980, la partie défenderesse a énoncé des critères permettant l’octroi 

d’une autorisation de séjour dans des situations humanitaires urgentes. Cette instruction a été annulée 

par le Conseil d’Etat, le 11 décembre 2009 par un arrêt n° 198.769, mais le Secrétaire d’Etat à la 

Politique d’asile et de migration s’est engagé publiquement à continuer à appliquer les critères tels que 

décrits dans ladite instruction en vertu de son pouvoir discrétionnaire.  

 

Dans son arrêt n° 215.571 du 5 octobre 2011, le Conseil d’État a toutefois estimé que l’application de 

cette instruction en tant que règle contraignante, à l’égard de laquelle la partie défenderesse ne dispose 

plus d’aucune possibilité d’appréciation, est contraire au pouvoir discrétionnaire dont celle-ci dispose sur 

la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 et ajoute à la loi. Il en est sensiblement de même 

dans les arrêts n° 216.417 et 216.418 du 23 novembre 2011 dans lesquels le Conseil d’Etat considère 

qu’  

 

« en érigeant ainsi une durée de séjour ininterrompu de cinq années sur le territoire du 

Royaume comme condition d’application de l’article 9 bis de la loi du 15.12.80, l’arrêt 

ajoute à cette disposition légale et, partant, la méconnaît ». 

 

Dans le cadre de son contrôle de légalité, il n’appartient pas au Conseil de substituer son appréciation à 

celle de la partie défenderesse mais uniquement de vérifier si celle-ci n’a pas tenu pour établis des faits 

qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, dans la motivation 



  

 

 

CCE X - Page 5 

tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste 

d’appréciation (dans le même sens : CE, 6 juillet 2005, n° 147.344). Dans ce même cadre, il lui 

appartient notamment de vérifier si la partie défenderesse a respecté les obligations de motivation des 

actes administratifs qui lui incombent. Ainsi, l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue 

l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur 

lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces 

motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Cette obligation de motivation formelle qui 

pèse sur l’autorité en vertu de diverses dispositions légales, n’implique nullement la réfutation détaillée 

de tous les arguments avancés par la partie requérante, mais n’implique que l’obligation d’informer 

celle-ci des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous réserve toutefois que la motivation réponde, 

fût-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de la partie requérante. 

 

3.2 En l’occurrence, le Conseil constate, à l’aune du dossier administratif, que la partie défenderesse a, 

dans la décision entreprise, omis l’existence de la nouvelle compagne du requérant, ainsi que celle de 

l’enfant commun. La circonstance que ces éléments ne soient mentionnés que dans le formulaire type 

demande de régularisation, qui plus est de manière sibylline, n’est pas de nature, au contraire de ce que 

prétend la partie défenderesse dans sa note d’observations, à délivrer celle-ci de son obligation de 

motivation sur ce point. 

 

3.3 Il ressort de ce qui précède que le moyen en ce qu’il est pris de la violation de l’obligation de 

motivation formelle et des dispositions y relatives est fondé et suffit à l’annulation de la décision 

attaquée. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner l’autre moyen pris en termes de requête qui, à le supposer 

fondé, ne serait pas de nature à conduire à une annulation aux effets plus étendus. 

 

4. Débats succincts. 

 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’Arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Les décisions attaquées étant annulées par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

5. Dépens. 

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

défenderesse. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1
er

. 

 

La décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour prise le 18 décembre 2014 est 

annulée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent septante-cinq euros, sont mis à la charge de la partie 

défenderesse. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize octobre deux mille seize par : 
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M. J.-C. WERENNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers 

 

 

M. A.D. NYEMECK, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

 

A.D. NYEMECK J.-C. WERENNE 

 


